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Les avantages du vélo 
 
 

RAPIDE, PRATIQUE ET ECONOMIQUE   
C’est le mode de transport le plus rapide en zone urbaine dense. Malgré une vitesse de pointe 
faible, le cycliste n’est pas tributaire des embouteillages, des attentes ou de la recherche de 
stationnement Il est accessible à tous les budgets. 
 
 
 
 

BENEFIQUE POUR LA SANTE 
Diverses études médicales ont montré aisément que l’usage du vélo urbain contribue à 
l’amélioration de la santé publique et en roulant à vélo, on respire en moyenne moins de 
polluants qu’un automobiliste. 
 
 
 

CONVIVIAL  
C’est un moyen de transport très convivial. Car à la différence de la voiture, le cycliste est en 
contact avec l’environnement : 
- Le temps qu’il fait 
- Le cadre urbain 
- Les passants, les autres cyclistes 
Et il n’est pas dangereux pour les autres. 
 
 
 

NON POLLUANT  
Le vélo ne pollue pas, il contribue à lutter contre la pollution et à agir en faveur de 
l’environnement. Il ne fait pas de bruit et améliore le cadre de vie. 
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L’équipement du vélo 
 
 
 

 
 
 
Un vélo en bon état, doté de tous les équipements indispensables, contribue à 
garantir votre sécurité ainsi que celle des autres usagers : 
 
 
1/ Deux freins, avant et arrière 
 
2/ Un avertisseur sonore (sonnette) 
 
3/ Un feu jaune ou blanc et un feu arrière rouge * 
 
4/ Des catadioptres (dispositifs rétroréfléchissant) : à l’arrière, de couleur rouge ; à 
l’avant, de couleur blanche ; sur les côtés et sur les pédales, de couleur orange. 
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Et quelques conseils pratiques supplémentaires 
 
5/ Equipez si vous le souhaitez votre vélo d’un écarteur de danger, qui incite les 
automobilistes à respecter la distance de sécurité de 1 mètre en ville. 
 
6/ Surveillez l’état de vos pneus : un pneu usé ou mal gonflé tient moins bien la route et 
crève beaucoup plus facilement. Ayez toujours avec vous de quoi les réparer (pompe, rustine 
…). 
 
7/ portez des vêtements de couleur clair, ou mieux, un dispositif rétroréfléchissant, pour être 
davantage visible la nuit.  

 
 
 
 

 
*A vélo, voir et être 

vu, c’est vital ! 
 
 

Cyclistes, brillez ! 
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8/ La Lutte contre le vol des vélos 
Le vol n’est pas une fatalité, il suffit de suivre des quelques conseils : 
 

• Ayez un antivol solide 

 
Evitez les câbles fins. Vélo-Cité recommande les antivols de type U. Ce sont les plus solides. 

 
• Cadenassez toujours votre vélo 

 
Certains voleurs sont à l’affût prés des commerces où vous vous arrêtez « juste pour deux minutes » ! 
 

• Attachez le cadre à un point fixe (arceau, poteau …), y compris dans les locaux 
communs des immeubles. 

 

 
Modèle d’arceaux 

 
 
 
 

• Faire marquer son vélo 
 
Pour une comme modique de 3€, vous pouvez faire graver un numéro sur votre vélo. Il est ainsi personnalisé 
et identifiable par les services de la police. Si malheureusement une fois volé, il est retrouvé par les forces de 
l’ordre, il vous sera alors restitué On vous remet un passeport vélo au moment du marquage. 
 
 

Sur l’agglomération bordelaise, le gravage peut s’effectuer  à la Maison du vélo 
 69 cours Pasteur à Bordeaux. 

05 56 33 73 75 / www.bordeaux.fr 
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Circuler à vélo en sécurité et connaître le code de la route 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Nous vous déconseillons de longer de trop près les voitures en 
stationnement : une portière peut s’ouvrir devant vous. 
 

 
Lorsque vous changez de trajectoire, pour tourner à 
droite ou à gauche, utilisez votre bras. 

 

Lorsqu’ils circulent en groupe, les 
cyclistes ne doivent pas rouler à plus de 
deux de front. Ils doivent circuler en file 
simple dès la tombée du jour ou dés 
qu’un véhicule veut dépasser. 

La circulation sur les trottoirs est interdite 
sauf pour les enfants de moins de 8 ans. 
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Les Giratoires  
 
Les carrefours giratoires sont des secteurs où votre positionnement est capital (voir 
schéma). 
Sachez observer : fiez-vous plus à la trajectoire et à la vitesse d’un véhicule qu’à son 
clignotant pour connaître son intention. 
Signalez du bras la direction que vous allez prendre. 
 
Dans un petit giratoire (une seule voie), le cycliste ne doit pas hésiter à rouler au milieu de 
la voie (s’il y a plusieurs voies, le milieu de la voie de droite). 
Vous éviterez les risques de « queue-de-poisson ». 
 

 
 
 
 
Dans un grand giratoire, des aménagements cyclables périphériques ont parfois été prévus. 
Utilisez-les. Si ce n’est pas le cas, soyez vigilant car les véhicules et particulièrement les 
camions ont tendance à couper votre trajectoire. 
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Camions + vélo = danger ! 
 
Tous véhicules, les camions en particulier, sont ainsi faits que leur conducteur n’a pas un 
champ de vision total quand il conduit : c’est ce que l’on nomme cruellement les « angles 
morts ». 
Dans ces zones le cycliste est invisible pour le conducteur. 
 

 
 
 
 
Aussi, à une intersection, ne vous arrêtez jamais le long d’un véhicule, en dehors du 
champ de vision du conducteur. 
 
Les 4 règles impératives pour éviter ce risque sont : 
 
1/ Ne jamais dépasser un camion par la droite 
 
2/ Ne jamais s’arrêter le long du camion et dans les zones d’angles morts (le long du 
camion, devant la cabine et derrière la remorque) 
 
3/ Ne pas chercher à dépasser un camion lorsqu’il effectue une manœuvre ou à l’approche 
d’un carrefour 
 
4/ Garder le contact visuel car si vous voyez le regard du conducteur dans son rétroviseur, 
lui vous voit aussi. 
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La route est un espace qui se partage, ce qui implique un respect mutuel de la part 
de ses usagers. C’est pourquoi le cycliste comme l’automobiliste, le piéton, le motard, 
se doit d’appliquer les règles du code de la route, qui garantissent sa sécurité et celle 
des autres. De plus, en cas d’infraction à ces règles, vous êtes passible d’une amende !  
 
 

On respecte les feux-rouge, les stops et les cédez le passage 

 
 

On ne doit pas prendre les sens-interdit … 

 
… Sauf quand celui-ci est doté d’un contresens cyclable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Panneaux à l’entrée du contresens    Panneau à l’entrée de la rue  
         en sens-unique 
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Panneaux de signalisation routière 
 
 

A connaître ! 
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Les douze commandements du parfait cycliste 
 
1/ Bien se placer pour être vu 
 

2/ Respecter le code de la route et la signalisation 
 

3/ Si la route est dangereuse, rouler sur le trottoir mais à la vitesse des piétons 
 

4/ Rouler à droite, mais pas trop près des voitures ou du trottoir 
 

5/ Pour tourner vérifier dans toutes les directions avant et au moment de tourner 
 

6/ Indiquer que l’on tourne en mettant le bras 
 

7/ Oser occuper la chaussée lorsque le dépassement par une voiture est 
impossible sans danger 
 

8/ Quand il pleut, il faut freiner plus tôt 
 

9/ S’éclairer la nuit 
 

10/ Ne pas hésiter à traverser à pied les intersections si la circulation est très 
importante 
 

11/ Ne pas slalomer entre les voitures 
 

12/ Attacher son vélo 
 
 
Roulez à vélo, c’est facile et amusant ! 
 
 
 
Mais pour faire du vélo en ville, je dois absolument savoir : 
 
 

 Regarder en arrière sans dévier ma route 
 

 Lâcher une main sans perdre l’équilibre 
 

 M’arrêter à temps 
 

 Respecter le code de la route 
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LES DIFFERENTS EQUIPEMENTS CYCLABLES A CONNAITRE  
 
 
 
 

Les pistes cyclables 
Exemple de pistes cyclables : 
 
 

 
 
C’est une voie cyclable séparée 
physiquement de la circulation 
générale (surélevé, séparée par une 
bordure, une haie,…). 
 
Elle peut être unidirectionnelle (les 
cyclistes ne vont que dans un seul 
sens) ou bidirectionnelle (circulation 
des cyclistes dans les deux sens. 

 
 
 
 
 

Les bandes cyclables 
Exemple d’une bande cyclable 
 

 
 
 

C’est un couloir matérialisé par une bande 
blanche réservé aux cyclistes mais à coté 

de la circulation automobile. 
La largeur minimale préconisée est 

normalement de 1m50. 
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Les couloirs de bus autorisés aux vélos 
Le couloir à bus 

 

 
 
 
C’est un couloir pour les bus mais lorsque la 
signalisation l’indique (pictogramme vélo, le 
cycliste peut l’emprunter en laissant la priorité 
au bus. 

 
 

En l’absence de voies aménagées, les cyclistes doivent circuler sur la route et 
non sur les trottoirs. 
 
 

Un SAS cycliste 
Exemple d’un Sas cycliste 
 
 
 

 

 
Dans un carrefour à feux, espace situé devant 

la ligne d’arrêt des voitures, réservé aux 
cyclistes pour : 

- Permettre de tourner plus facilement à 
gauche 

- démarrer devant les voitures sans 
risquer de se faire accrocher 

- éviter le désagrément des pots 
d’échappement. 
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Les arceaux vélos  
Exemple d’arceaux 
 

 
 

C’est un dispositif qui permet de stationner 
son vélo. 
Vélo cité préconise des modèles en U 
retourné qui permettent de stationner un vélo 
de chaque coté. Ils sont aussi plus stables 
lorsque l’on a un enfant ou des courses sur 
son vélo. 
Ils sont simples, efficace et économiques. 

  
 
 
 

Les points noirs 
Exemple d’un point noir  

 

C’est une anomalie détectée sur la chaussée, 
dans la ville qui freine l’utilisation du vélo. 
Par exemple : un trou dans la chaussée, de la 
peinture qui s’efface au sol, des panneaux de 
signalisation qui manquent … 
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Récapitulatif 
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LES DIFFERENTES IMAGES DU VELO 
 
 

Que représente le vélo pour les gens ? 
 

 
Le vélo évasion  
Image de ceux qui ont vécu de grands moments de randonnée à vélo notamment dans les 
années 60-70 
 
Le vélo premier moyen de locomotion  
Ceux qui roulaient en vélo en rêvant d’acheter une motocyclette puis une voiture 
 
Le vélo souvenir 
Nostalgie de leur premier vélo reçu à Noël avec lequel ils se sont tant amusés étant enfants 
 
Le vélo véhicule 
Des jeunes et moins jeunes que les circonstances de la vie ont habitué à rouler à vélo en ville 
 
Le vélo choix individuel 
Quelques personnes considère l’usage du vélo en ville est une question de choix individuel : 
s’il n’y a pas de cyclistes dans les rues c’est que les gens ne veulent pas rouler à vélo 
 
Le vélo nature 
Car il respecte l’environnement, apporte la santé et du plaisir 
 
Le Vélo préoccupation mineure des autorités 
Le vélo est une question secondaire. Certes il a des avantages  mais parlons de choses 
sérieuses : les embouteillages, les transports publics 
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Le cycliste urbain d’aujourd’hui 
 

Pourquoi on utilise le vélo ? 
 

 
Les Pragmatiques 
Moyen souple et rapide qui permet d’échapper aux aléas des embouteillages et inconvénients 
des transports en commun 
 
Les économes 
Ils cherchent à réduire leur frais de transport (évite l’achat d’une 2ème voiture, pas de 
carburant,…) 
 
Les écologistes 
Ils dénoncent les nuisances de l’automobile (pollution, bruit) et veulent faire quelque chose 
 
Les soucieux de leur santé 
Ce sont qui veulent concilier déplacement et culture physique 
 
Les flâneurs 
Ils veulent être en contact avec l’environnement, multiplier les rencontres 
 
Les individualistes 
Ils ne supportent pas la promiscuité des transports en commun, ni les embouteillages 
 
Les ponctuels 
Ils tiennent à arriver à l’heure à leurs rendez vous 
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L’association Vélo-Cité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Vélo-Cité est une association loi 1901 qui a été 
créée en 1980 dans le but de promouvoir et défendre 
l’usage du vélo dans l’agglomération bordelaise. 
Nous avons reçu l’agrément d’association locale 
d’usagers. 

Nos objectifs :
• Rassembler les cyclistes de l’agglomération bordelaise 

et défendre leurs intérêts 
• Promouvoir l’usage du vélo comme moyen de 

déplacement quotidien 
• Etre l’interlocuteur des décideurs locaux pour ce qui 

concerne la circulation, la sécurité et le confort des 
cyclistes 

• Inciter au partage la rue en donnant plus de place aux 
modes de déplacements doux 

• Parvenir à circuler à vélo partout en toute sécurité  
• Contribuer à la limitation des nuisances (bruit) et 

pollutions (qualité de l’air) 
  

Nos actions : 
• Participer à l’élaboration et le suivi des plans cyclables des 

municipalités et des projets d’aménagements urbains, PDU, 
tramway … 

• Consulter les services techniques pour tous les projets 
d’aménagements urbains 

• Signaler régulièrement les « points noirs » et suggérer des 
améliorations 

• Sensibiliser le grand public (Salon de l’environnement, 
Permanence de rue, Forums des associations …), les 
scolaires (intervention dans les écoles) et les professionnels 
(PDE) aux vertus du vélo 

• Promouvoir les déplacements à vélo lors de différentes 
manifestations festives ou revendicatives (Fête du vélo, 
Bourse aux vélos, Semaine de la mobilité …). 
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Nos  principaux interlocuteurs : 
• Les villes de la CUB 
• La CUB 
• Le conseil général de la Gironde 
• La direction départementale de l’Equipement 
• La Connex-CGFTE, SNCF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous assurons une grande présence dans les médias locaux (près de 100 citations par an dans 
Sud-Ouest. La presse locale fait souvent écho de nos initiatives et de nos revendications. 
 
Mille adhérents : 
Le millième adhérent a été enregistré en 2004. C’est une réelle satisfaction ! Cela fait de nous 
l’une des plus grandes associations de cyclistes urbains en France ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cotisation (chèque à l’ordre de Vélo-Cité) : 
Individuelle   12€ 
Petits budgets   5€ 
Famille  18€ 
Dons  à partir de 20€ (déductibles des impôts à 66%) 
 

 
 
 
 

Vélo-Cité 
66 rue Rodrigues-Péreire 
33000 Bordeaux 
05 56 81 63 89 
Bordeaux@fubicy.org 
http://bordeaux.fubicy.org 

Nos manifestations publiques régulières
• « Les lumières de la ville » en décembre 
• « La fête du vélo » en juin 
• « La Bourse des vélos » en mai et octobre 
• « La galette » en janvier 
• « La semaine de la mobilité » en septembre 
• « Cyclistes, brillez » 

 

Adhérer à Vélo-Cité : 
 
Plus nous serons nombreux, mieux nous serons écoutés et 
respectés. En adhérant à Vélo-Cité, vous renforcez le groupe 
de pression cycliste à Bordeaux et dans son agglomération. 
Nos adhérents sont régulièrement informés des avancées du 
cyclisme urbain local et national par le biais d’un bulletin 
abondamment illustré et livré à domicile. 
On y trouve le programme de nos activités (manifestations, 
sorties …) et de nombreux conseils pour faciliter la pratique 
du vélo au quotidien. 


